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Chères Saint-Aventinoises, Chers Saint-Aventinois, 

La crise sanitaire actuelle et les mesures de prévention et de protection sanitaires imposées par l’Etat 

modifient considérablement le bon fonctionnement de la vie publique et relationnelle.  

Ainsi, cela fait maintenant plus d’un an que nous subissons toutes et tous, cette crise qui n’est pas que 

sanitaire mais également humaine, économique et sociale. 

C’est le cas bien évidemment à Saint-Aventin, confronté à ces nombreuses contraintes qui affectent la 

convivialité de notre village. 

Il n’y avait pourtant pas grand monde, avant les élections municipales du mois de mars 2020, pour présager 

d’une telle première année de mandat pour les nouveaux élus. 

Mais, nous sommes au rendez-vous et parmi les travaux programmés, quelques-uns sont terminés ou en 

passe d’être réalisés, d’autres ne vont pas tarder à démarrer. Vous pouvez en trouver le détail dans les pages 

suivantes.  

Je tiens également à vous rappeler que nous ne sommes pas toujours maître des délais et des décisions sur 

certains chantiers car nous sommes tributaires des décisions de nos co-financeurs et des retards accumulés 

par les entreprises suite à la crise sanitaire. 

Ce programme de travaux et de réalisations, est possible grâce à des finances communales qui se portent 

bien. Cela nous permet d’éviter le recours à l’emprunt pour le moment et de maintenir les taux des taxes 

communales à un niveau équivalent à ceux adoptés par nos prédécesseurs. Par conséquent, les impôts 

locaux pour ce qui concernent la partie communale n’augmenteront pas. 

Notre situation financière saine nous permet de poursuivre ou de débuter des travaux, de réaliser des achats 

d’investissement dont entre autres, l’acquisition de tentes de réception et de jeux pour les enfants pour le 

nouveau « lieu de vie » du Moulin, … 

La volonté municipale affichée à travers le budget 2021 et celle de poursuivre ces investissements en vue 

d’améliorer les infrastructures de la commune, en particulier la voirie et l’accès à nos chemins ruraux et 

sentiers, sans oublier l’aménagement en cours au Moulin pour créer un lieu de vie ainsi que l’entretien des 

espaces de Superbagnères et de Gourron. 

Chers concitoyens, je terminerai cet édito en vous souhaitant malgré les circonstances encore difficiles, de 

croire en un avenir proche plus lumineux, de voir les couleurs de l’été au bout de ce printemps confiné. 

Soyez heureux seul ou accompagné, en famille ou entre amis, restez résolument optimistes, et surtout 

continuez à faire vivre notre merveilleux village, vous êtes son âme, son cœur ; vous seuls pouvez le faire 

battre. 

 

Jean-Claude Tiné 

Maire de Saint-Aventin 

Édito. 
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Elections 2021 
 Les élections régionales et départementales auront lieu les 20 et 27 juin 2021, il nous semble opportun 

de préciser non seulement les compétences générales et le fonctionnement de ces deux collectivités mais 

également les modes de scrutin de nos conseillers régionaux et départementaux. 

 

 

La Région 
 

La Région est une division administrative du territoire et une collectivité territoriale décentralisée 

qui depuis la loi NOTRe a vu ses compétences se renforcer. 

En effet, avant la loi NOTRe, les compétences de la région étaient surtout centrées sur le développement et 

l’aménagement du territoire, la formation professionnelle, la gestion des lycées et celle des transports hors 

agglomération. A présent, le conseil régional a compétence pour promouvoir « le développement 

économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la région, le soutien à l’accès au logement et 

à l’amélioration de l’habitat, le soutien à la politique de la ville et à la rénovation urbaine et le soutien 

aux politiques d’éducation et l’aménagement et l’égalité de ses territoires, ainsi que pour assurer la 

préservation de son identité et la promotion des langues régionales, dans le respect de l’intégrité, de 

l’autonomie et des attributions des départements et des communes". 
 

La loi fait clairement de la région l’échelon du développement de l’économie et lui confie la charge de 

l’aménagement durable du territoire. 
 

Fonctionnement de la Région : 
 

Les conseillers régionaux composent le conseil régional, assemblée délibérante de la région. Le conseil 

régional règle les affaires de la région en assemblées plénières ou en commission permanente.  

  

La Présidente / le Président est élu par les conseillers régionaux, il est le « chef» de l’exécutif régional et à 

ce titre, fixe les priorités de la politique régionale, préside l’assemblée plénière, conduit les débats, fait 

exécuter les décisions par les services administratifs et porte la responsabilité du budget régional. 
 

L’Assemblée régionale est le «parlement» de la Région. L’ensemble des élus y siège au moins 1/trimestre 

pour décider des grandes orientations de la politique régionale. Le nombre d’élus varie d’une Région à l’autre 

en fonction de la taille du territoire et du nombre d’habitants 
 

La Commission permanente est une assemblée plus restreinte composée du président, de ses vice-

présidents et d’un certain nombre de conseillers régionaux. Tous les groupes politiques y sont représentés, 

en fonction du verdict des urnes. La commission permanente se réunit chaque mois pour mettre en pratique 

la politique régionale fixée par l’assemblée plénière en décidant au cas par cas des affaires courantes : elle 

examine et se prononce sur les dossiers proposés par les commissions thématiques. 
 

Les Commissions thématiques examinent les dossiers montés à leur demande par les services 

administratifs puis élaborent les délibérations qui seront soumises au vote final de la commission 

permanente ou de l‘assemblée plénière. 

 
 

https://regions-france.org/commissions-thematiques/
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Le Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) est composé de membres 

représentants des acteurs socioéconomiques de la Région tels que les entreprises, les syndicats, les 

chambres de commerce ou d’agriculture, etc. Il donne son avis sur les orientations de la politique régionale 

et est obligatoirement saisi de certains dossiers comme la préparation du budget régional, Le CESER peut 

être consulté par le Conseil régional pour n’importe quelle question relative à sa politique et peut même 

s’autosaisir pour tout sujet d’intérêt régional. Les avis du CESER offrent un éclairage complémentaire aux 

élus du conseil régional. 
 

Nos représentants régionaux sont au nombre de 158 en région Occitanie, ces derniers sont répartis en 

fonction de la population des sections départementales qui composent la région : 

 

REGION OCCITANIE NOMBRE DE CANDIDATURES  

POSSIBLES PAR SECTIONS DEPARTEMENTALES 
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Chaque liste doit respecter une stricte alternance des candidats de chaque sexe pour favoriser la parité. 
 

Mode de scrutin 
 

Les conseils régionaux sont renouvelés dans leur intégralité tous les six ans, ils sont élus selon un mode de scrutin 

de liste, à deux tours, avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage ni vote 

préférentiel, se combinant avec une prime majoritaire. 
 

Au premier tour, la liste qui recueille la majorité absolue des suffrages exprimés reçoit un quart des sièges à 

pourvoir, arrondi à l’entier supérieur (art. 338 du code électoral). Les autres sièges sont répartis à la 

proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne entre les listes ayant obtenu plus de 5% des 

suffrages exprimés. 
 

Si aucune liste n’obtient la majorité absolue, il est procédé à un second tour. Seules sont autorisées à se 

présenter les listes ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés au premier tour. Par ailleurs, entre les 

deux tours, les listes peuvent être modifiées, notamment pour fusionner avec des listes ayant obtenu au 

moins 5% des suffrages exprimés. La répartition des sièges se fait selon les mêmes règles que pour le 

premier tour, à ceci près que la majorité absolue n’est plus requise. 

 

Quelques chiffres significatifs de notre région: 
 
13 départements composent la région Occitanie, ce qui en fait le deuxième plus vaste territoire régional de France 
métropolitaine (72 724 km2). 
Avec près de 5.924 millions d’habitants, la région Occitanie s’affiche comme la 5

ème
 région la plus peuplée de France. 

6 600 agents sont répartis dans l’ensemble des services. 
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Evolution du Budget de la région en milliards d’euros 
 

Années 2021 2020 2019 2018 2017 

Section 
Fonctionnement 

2.34 2.29 2.374 2.33 2.437 

Section 
Investissement 

1.40 1.24 1.24 1.17 1.00 

TOTAL 3.74 3.53 3.614 3.5 3.437 

 
Pour aller plus loin : https://www.laregion.fr/ 
 

Le Département 
 
Le département est une circonscription administrative de l’Etat et également une collectivité locale autonome et 
décentralisée (1982). La loi NOTRe a précisé les compétences du département, parmi lesquelles :  
 

 1
er

 acteur en matière d’action sociale à l’enfance, auprès des personnes handicapées et des personnes âgées et la 
gestion des prestations légales d’aide sociale. 

 La construction, l’entretien et l’équipement des collèges. 

 Aménagement et transports avec notamment l’équipement des communales rurales, la gestion de l’eau et de la 
voirie rurale, la gestion de la voirie département, le service départemental d’incendie et de secours. 

 Action culturelle et sportive : création et gestion de bibliothèques, musées, protection du patrimoine, …. 
 

Fonctionnement du département 
 

La Présidente/Le Président constitue l’organe exécutif du Département, qui prépare et exécute les délibérations 

du Conseil départemental. Il gère le budget et dirige le personnel. Il préside la Commission permanente 

composée des Vice-Présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. Enfin, le Président gère 

le domaine du Département, ce qui lui confère des pouvoirs de police particuliers, notamment en matière de 

circulation. 

Le Conseil départemental est l’assemblée délibérante du Département. Il règle par ses délibérations les 

affaires du Département dans les domaines de compétences que la loi lui attribue. Il se réunit au moins une 

fois par trimestre. Le Conseil départemental établit son règlement intérieur et peut former en son sein des 

commissions. La majorité absolue de ses membres est nécessaire pour que ses délibérations soient valables. 

La Commission permanente tient ses pouvoirs de l’assemblée délibérante et gère les affaires déléguées par le Conseil 
départemental. Elle est élue au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle pour assurer aux différents groupes 
politiques la possibilité de participer aux délibérations. Le Conseil départemental peut déléguer à la commission permanente 
des pouvoirs importants (notamment l’attribution des subventions et les modalités de gestion du domaine départemental). 
Les séances de la commission permanente ne sont pas publiques mais donnent lieu à la publication des actes. 

Le conseil départemental de la Haute-Garonne est composé de 54 conseillers départementaux : 27 hommes et 27 femmes 
qui représentent les cantons de la Haute-Garonne : 

A
u

te
ri

ve
 

B
ag

n
èr

e
s-

d
e-

Lu
ch

o
n

 

B
al

gn
ac

 

C
as

ta
n

et
-T

o
lo

sa
n

 

C
as

te
lg

in
e

st
 

C
az

èr
e

s 

Es
ca

lq
u

en
s 

Lé
gu

ev
in

 

M
u

re
t 

P
ec

h
b

o
n

n
ie

u
 

P
la

is
an

ce
-d

u
-T

o
u

ch
 

P
o

rt
et

-s
u

r-
G

ar
o

n
n

e
 

R
ev

el
 

Sa
in

t-
G

au
d

en
s 

To
u

lo
u

se
 1

 

To
u

lo
u

se
 2

 

To
u

lo
u

se
 3

 

To
u

lo
u

se
 4

 

To
u

lo
u

se
 5

 

To
u

lo
u

se
 6

 

To
u

lo
u

se
 7

 

To
u

lo
u

se
 8

 

To
u

lo
u

se
 9

 

To
u

lo
u

se
 1

0
 

To
u

lo
u

se
 1

1
 

To
u

rn
ef

eu
ill

e
 

V
ill

e
m

u
r-

su
r-

Ta
rn

 

 

 



6 

 

Le nouveau canton de Bagnères-de-Luchon compte 131 communes. Il est formé de communes des anciens 

cantons de Barbazan, de Bagnères-de-Luchon, d’Aspet, de Saint-Béat, de Saint-Martory et de Salies-du-Salat. Le 

canton est entièrement inclus dans l’arrondissement de Saint-Gaudens. Le bureau centralisateur est situé à 

Bagnères-de-Luchon. 

 

Mode de scrutin 
 

Les conseillers départementaux sont renouvelés intégralement tous les six ans. Ils sont élus selon le mode 

de scrutin binominal majoritaire à deux tours dans le cadre de cantons élargis, qui concilie à la fois parité et 

proximité.  

Chaque canton élit un binôme composé d’une femme et d’un homme. Leurs suppléants doivent également 

constituer un binôme de sexe différent. Une fois élus, les deux membres du binôme exercent leur mandat 

indépendamment l’un de l’autre. 

Pour être élu au premier tour, le binôme doit recueillir à la fois la majorité absolue et le quart des électeurs inscrits. Si aucun 
des binômes ne l’emporte au premier tour, un second tour est organisé pour lequel une majorité relative suffit.  
 

Quelques chiffres significatifs de notre département : 
 

Au 1
er

 janvier 2021, 586 communes, 27 cantons et trois arrondissements (Muret, Saint-Gaudens, Toulouse) composent le 
département, 1 424 915 d’habitants sont répartis sur une superficie d’environ 6 309 km2. 
XX agents sont répartis dans l’ensemble des services. 
 

Evolution du Budget du département  

de la Haute-Garonne en milliard d’euros 
 

Années 2021 2020 2019 2018 2017 

Section Fonctionnement 1.437 1.40 1 618.017 
 

1577.79 1515.6522 

Section Investissement 0.263 0.245 0.213 0.205 0.17778 

TOTAL 1.7 1.645 1.618.23 1 578 1 515.83 

 

DÉROULEMENT DES ELECTIONS DES 20 ET 27 JUIN 2021 

 Le déroulement de ces deux scrutins sera localisé à la salle polyvalente située au-dessus de la mairie afin de respecter les 

mesures et gestes barrières liés à la situation sanitaire.  

 Deux bureaux de vote distincts seront mis en place : un pour les élections départementales et un pour les élections 

régionales. 

 Port du masque obligatoire 

 Ouverture des bureaux de vote de 08h00 à 18 h00 

 Merci de vous munir de votre matériel pour signer les feuilles d’émargement 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Barbazan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_d%27Aspet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Saint-B%C3%A9at
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Saint-Martory
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Salies-du-Salat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arrondissement_de_Saint-Gaudens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bureau_centralisateur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bagn%C3%A8res-de-Luchon
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PanneauPocket  
… l’essayer, c’est l’adopter 

 
PanneauPocket est la nouvelle application proposée par les élus aux habitants, pour informer en 

temps réel les citoyens de l’actualité communale de Saint-Aventin et les alerter en cas de risques 

majeurs. 

 

Très simple d'utilisation, l’application PanneauPocketest gratuite et ne nécessite aucun paramétrage et 

convient à tous les publics. L’application est française, sans publicité et sans récolte de données personnelles. 

Rejoignez-nous ! 

 

De quel téléphone mobile disposez-vous ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrez l’App Store         Ouvrez Google Play (ou Play Store)  
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Sur le store correspondant à votre mobile : 

 

1° Entrez «PanneauPocket» dans la barre de 

recherche en haut de l'écran 

 

 

2° Le logo de PanneauPocket apparaît, cliquez. 

 

 

3° Cliquez sur«Installer» ou «Obtenir» 

4° Ouvrez l'application (et autorisez les notifications)  

 

5° Entrez le nom de Saint-Aventin ou le code postal : 

31110 dans la barre de recherche 

 

6° Désignez ensuite la commune de Saint-Aventin en 

favori en cliquant sur le 

 

7° Vous recevrez alors une nouvelle notification à chaque nouvelle publication de la mairie ! 

 

 
Bienvenue sur l’application PanneauPocket de Saint-Aventin ! 
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Bilan comptable 2020 
 
 

Des résultats positifs qui permettent de soutenir les projets d’investissements, les chantiers de 

réhabilitation sur notre territoire et proposer plus de services à nos administrés. 

 
 

 

417 226,93 €

189 779,02 €

24 637,20 € 35 507,14 €

543 134,49 €

87 786,38 €

0,00 €

332 653,60 €

0,00 €

100 000,00 €

200 000,00 €

300 000,00 €

400 000,00 €

500 000,00 €

600 000,00 €

TOTAL SECTION  
FONCTIONNEMENT

TOTAL DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT

RESTE A REALISER Report solde N-1

BILAN COMPTABLE 2020 par sections

Dépenses réalisées 2020 Recettes réalisées 2020

667 150,29 €

963 574,47 €

RESULTAT GLOBAL 2020 DEPENSES ET RECETTES

Dépenses réalisées 2020 Recettes réalisées 2020
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Budget 2021 
Des dépenses de fonctionnement stables pour assurer les dépenses courantes dédiées aux services 

de nos administrés. 

 

 
 

Des crédits d’investissement mobilisés notamment pour la réfection du toit de l’école, la remise en 

état des nombreux chemins ruraux et des crédits pour porter de nouveaux projets… 

 
 

Le budget 2021 adopté par les élus a pour ambition la réhabilitation de nombreuses voies et sentiers 

communaux.  

234 004,08 €

125 200,96 €

14 287,00 €

50 
000,00 €

220 792,10 €

119 470,34 €

1 350,00 € 14 500,00 €

Budget 2021 Section fonctionnement : 779 604.48 €

11 Charges à caractère général 12 Charges de personnel 14 Atténuation de produits

22 Dépenses imprévues 23 Virement à la section de fonctionnement 65 Autres Charges de gestion c ourante

66 Charges financières 67 Charges exceptionnelles

137 499,78 €

15 535,15 €

31 080,00 €

244 427,20 €

37 274,77 €

50 000,00 €

Budget 2021 Section d'investissement : 515 816.90 €

1 Affectation de résultat 16 Emprunts 20 Immo. Incoporelles 21 Immo. Corporelles 23 Immo. En cours Ecriture d'ordre budgétaire
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Afin d’apprécier ces premières réalisations, voici quelques illustrations du travail effectué. 

Nous tenons à remercier tous les intervenants extérieurs mais également notre équipe technique 

municipale, renforcée par l’arrivée de Mr SARTORI Philippe, pour mener à bien tous les chantiers prévus au 

cours de cette année. 

Réfection du mur du  

Cimetière partie ouest 
 

 

Entretien du Chemin de Benqué 
 

 
 

 

Aménagement secteur 

Saspugne : 
 

 
Réouverture du sentier et création  

d’un lieu de pause bucolique 

 

 

Site du Moulin 
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Incident distribution Eau Potable du Village 
 
Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif succinct des interventions de réseau 31 relatives à l’interdiction de consommation 
émise par l’ARS le 07/05/2021. 
 

 05/05 : prélèvement réalisé par le Laboratoire Départemental de l’Eau (L.D.E.) dans le cadre du contrôle sanitaire de 
l’eau potable destinée à la consommation humaine. 
 

 06/05 : suspicion de contamination d’origine bactériologique (purges et chloration sur le réseau de distribution par 
les équipes de Réseau 31). 
 

 07/05 :  
o Confirmation des résultats et de la pollution (et non pas une contamination comme propagé dans le 

village !) d’origine bactériologique (42 bactéries coliformes mais aucune trace de pollution bactériologique 
d’origine fécale, rumeur répandue par erreur : absence d’escherichia coli (coliforme d’origine fécale). Les 
différentes analyses sont à disposition à la mairie. 

o Distribution de packs d’eau (86) et de lettres d’interdiction de consommer à partie de 17 h par les élus et 
les agents de réseau 31. 

o Communication à la population par téléphone, PanneauPocket et mails. 
 

 08/05 : Permanence à la mairie pour distribution packs d’eau. 
 

 09/05 : Permanence téléphonique pour distribution packs d’eau à la demande. 
 

 10/05 : Nouveau contrôle sanitaire réalisée par le LDE, distribution de packs d’eau en mairie. Vérification de la 
présence de chlore par prélèvement réalisé par Réseau 31 (0.12 mg/l chlore libre) ; 
 

 11/05 : Distribution de packs d’eau ; 
 

 12/05 : Résultat des analyses, levée de l’interdiction à 15 H, vérification de la présence de chlore et chloration. 
Communication à la population par les voies habituelles. 
 

 18/05 : Chloration, mesures analytiques réalisées par le SMEA et le LDE. 
 

 Mesures préventives demandées en urgence par la municipalité : 
 
La chloration au niveau du réservoir se fait actuellement de façon manuelle. 
La municipalité a exigé l’installation en priorité d’une pompe doseuse de chlore dans les plus brefs délais, même si 
aucune interdiction de consommer l’eau n’était intervenue depuis au moins 2010 sur Saint-Aventin Village. 
L’installation de cette pompe doseuse de chlore permettra de limiter les risques de pollution par des micro-
organismes présents au niveau des ouvrages et des canalisations. 
 
Nous avons demandé également que des travaux d’entretien de sécurisation soient engagés sur le réservoir, ainsi 
qu’un état mensuel de toutes les interventions effectuées par Réseau 31 sur le réservoir et les canalisations. 
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Sécurisation Route départementale 618, 

traversée du Village 
 
La demande de relance du projet de la déviation a été officiellement déposée auprès des services du Conseil Départemental 
courant avril 2021. Nous ne manquerons pas de vous tenir informé de la suite de ce dossier dès les retours espérés. 
 

Un nouvel arrêté de circulation de limitation de vitesse à 30 km/h dans toute l’agglomération ainsi que la signalétique 
adaptée ont été mis en place, les équipements de la chicane à la sortie du village ont été réinstallés, nous espérons que ces 
mesures favoriseront le ralentissement des automobilistes. 
 

Les travaux de la maison Cazaubon ont débuté le 31 Mai 2021 pour une première partie concernant la préparation de la 
maison avant la démolition. Le désamiantage, la démolition ainsi que les travaux de terrassement et de sécurisation de la 
paroi sont prévus du 07 juin au 09 juillet 2021 : n’hésitez pas à consulter l’arrêté de police municipal disponible sur notre 
site et sur les panneaux d’affichage pour les conditions de stationnement et de circulation aux abords du chantier). 
Les travaux reprendront ensuite au mois de septembre pour les finitions. 
 
 

Enfouissement réseaux bas du village  
 

Malgré nos nombreuses relances, nous n’avons pas obtenu de calendrier définitif, la direction du SDEHG, devrait nous 
communiquer ces informations courant juin. Les services du SDEHG et de Fibre 31 (en charge de l’installation de la fibre) 
doivent synchroniser leurs missions afin de limiter les désagréments pour les riverains. 
 
 
 

Route de Gourron 
 

Le service de la voirie de la communauté des communes nous a indiqué par mail suite à notre relance, que les travaux 
devraient débuter début juin, nous sommes dans l’attente des dates définitives. 
 
 
 

Dès le calendrier arrêté de ces différents chantiers, nous ne manquerons pas de revenir vers vous pour vous informer. 
 

Chantiers à venir printemps/été 
 

 Réfection de la toiture de l’école ; 

 Entretien chemin Camp de Lane 

 Entretien chemin « balltrap » ; 

 Réfection de la voie communale qui mène au cimetière et changement de la glissière ; 

 Réfection passage communal niveau Maison Tauffine 
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Cours d’informatique aux habitants 
Depuis un trimestre la commune a mis en place des cours informatiques destinés à aider les habitants dans 

l’usage des outils numériques. Rencontre et premier bilan auprès de notre intervenant local, Monsieur David 

NGUYEN, fondateur et directeur de la société Nynjas. 

 

Bonjour David, présentez-vous-en quelques mots : 

 

Né en 1979, j'ai grandi à Luchon et y suis resté jusqu'en 1997. Mes études m'ont amené à Toulouse en prépa 

d'écoles d'ingénieur au lycée Déodat de Séverac, puis à Bidart à l'Ecole Supérieure des 

Techniques Industrielles Avancées.  

Ensuite, mon stage de fin d'étude chez Disney m'a fait découvrir Paris et sa région. J'y ai vécu 12 ans. Ce n'est 

qu'en 2017, après 2 ans à Bucarest que j'ai décidé de revenir à mes sources et me rapprocher de mes 

parents, que je ne visitais qu'une à deux fois par an.  

20 années d'absence qui paraissent pourtant si courtes... Depuis mon retour, je suis heureux de partager 

mon expérience et ma connaissance avec mes clients dans le Comminges mais aussi au-delà. 

  

Présentez-nous à présent votre activité : 

 

J'interviens sur 2 domaines principaux : "Informatique & Infographie" 

 

En informatique, je dépanne les clients à domicile ou à distance pour des problèmes logiciels et non 

matériels. Je propose aussi mon aide en les conseillant sur l'achat de nouveaux appareils ou sur l'étude de 

leurs factures afin qu'ils dépensent le moins possible. 

 

En infographie, je crée, réinvente ou optimise l'identité visuelle, les travaux d'impression et la présence 

digitale de tous types de clients. Ainsi, je peux proposer mon expertise dans plusieurs sous-domaines :  

 création de noms (marques, entreprises, associations, etc.), création de logos ; 

 impression de toutes tailles et sur tout support (cartes de visite, brochures, dépliants, packaging, 

bâches publicitaires, panneau rigides ou magnétiques, etc.) ;   

 création ou refonte de sites internet, présence sur Google et les réseaux sociaux, e-mailing, etc. ; 

 prise et retouche de photos ; 

 illustration au crayon. 

Mes réalisations et les services que je propose sont visibles sur mon site internet : https://nynjas.com. 

NYNJAS est la marque que j'ai déposée en 2005 et qui m'identifie professionnellement. 

 
 

https://nynjas.com/
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Quels sont vos domaines d’intervention actuels pour la commune de Saint-Aventin : 

 

Ayant déjà collaboré avec M. Jean-Claude TINÉ pour les thermes de Luchon, celui-ci m'a demandé de 

travailler sur certains projets de la mairie de Saint-Aventin : le bulletin, le calendrier ou encore la création 

d'un logo. 

Ensuite, M. Léo OUSTALET m'a contacté pour organiser des cours d'informatique aux administrés intéressés 

chaque mardi à 11:00 pendant un trimestre : cette première session a eu lieu du 2 mars au 25 mai 2021. 

  

 

 

Pouvez-vous nous parler de vos élèves et quelles sont leurs attentes ? 

 

Les besoins des élèves sont assez variés mais souvent spécifiques aux problèmes qu'ils rencontrent dans la 

vie de tous les jours : récupération de mots de passe, accès au Wi-Fi, utilisation de certains logiciels, solutions 

pour éviter le piratage ou les arnaques, etc.  

J'essaye de m'adapter à leurs attentes et à leurs besoins et ne proposent que des cours qui intéressent la 

majorité d'entre eux. 

  

 

Que pensez-vous de la configuration et du rythme de ces cessions ? 

 

Monsieur OUSTALET et moi-même avons convenu d'un rythme d'une heure par semaine sur une durée d'un 

trimestre. Je pense qu'il ne faut pas dépasser l'heure de cours pour ne pas perdre l'attention des élèves et ne 

pas les submerger d'informations. En ce qui concerne la durée de la session, il est tout à fait possible de la 

réduire à deux ou même un mois. 7 élèves au total par session, semble-être le chiffre à ne pas dépasser pour 

bien s'occuper de chacun. 

 

 

Prêt à accueillir de nouveaux élèves ? 

 

Ce sera avec grand plaisir que j'accueillerai de nouveaux élèves. 

Chaque nouvel élève a ses propres attentes et ses propres problématiques et étant loin de connaître la 

réponse à toutes celles-ci, j'apprends aussi à leurs côtés. 

 

 

Merci David, à très bientôt. 
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Le Nouvel Ascenseur Valléen 
Dès 2019, le Conseil départemental a inscrit le remplacement de l’ascenseur valléen reliant Bagnères-de-

Luchon à Superbagnères dans les investissements prioritaires et indispensables, au regard de la vétusté de la 

télécabine actuelle (27 ans) et de la nécessité d’assurer la sécurité et le confort de la clientèle, tout en 

diminuant la circulation automobile. L’objectif principal de ce projet est d’améliorer et de moderniser l’accès 

au plateau de Superbagnères tout en minimisant son impact environnemental. 

A cet effet, Haute-Garonne Montagne a attribué en juillet 2020, un marché de maîtrise d’œuvre à un 

groupement composé, d’un bureau d’études et d’un cabinet d’architectes spécialisée en remontées 

mécaniques. En novembre 2020, un appel d’offre a permis de retenir le constructeur du nouvel ascenseur 

valléen. 

 

Le projet prévoit l’installation, en lieu et place de la télécabine actuelle, d’un ascenseur valléen de dernière 

génération, doté de cabines de 10 places accessibles aux personnes à mobilité réduite et permettant 

l’embarquement de skieurs, de piétons, de VTT et de brancard pour assurer l’évacuation des blessés. 

Cette solution permet un accès au plateau en 7 minutes et réduit drastiquement la présence de la voiture sur 

le site de Superbagnères. La nouvelle installation sera composée de 15 pylônes contre 28 aujourd’hui. Le 

permis de construire a été déposé le 05 Novembre 2020 dans les mairies de Saint-Aventin et de Bagnères-de-

Luchon. 

 

Les procédures administratives sont toujours en cours : 

 

 A ce jour, plusieurs commissions avec les services instructeurs de l’Etat se sont tenues. Elles ont 

permis d’obtenir les avis favorables de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), de la Commission 

Départementale de la Nature des Sites et des Paysages (CDNPS) et du service Départemental 

d’Incendie et de Secours (accessibilité/sécurité). 

 Deux autres commissions nationales se sont réunies le 07 avril dernier (Commission Nationale de la 

Nature des Sites et des Paysage et commission du Conseil Général de l’Environnement et du 

Développement Durable) au siège du ministère de la Transition Ecologique et confirmeront 

l’aménagement du plateau dans sa globalité. 

L’autorisation finale sera prononcée à l’issue de l’examen approfondi des éléments suivants en cours d’étude 

et de finalisation : 

 

 Précisions sur l’enquête publique d’impact environnemental ; 

 Schéma directeur du plan de circulation et de stationnement de Bagnères-de-Luchon ; 

 Etude de réaménagement architectural et paysager du plateau de Superbagnères. 

 

Ces trois conditions devraient être remplies dans le courant du mois d’août 2021, avant d’être examinées par 

la commission ad hoc. 

 

Compte-tenu de la durée incompressible des travaux (8 mois) et des délais réglementaires de l’enquête 

publique, le permis définitif aurait dû être accepté et purgé d’ici le mois d’avril 2021 pour permettre la 

réalisation des travaux avant la prochaine saison hivernale. 

Haute-Garonne Montagne a donc pris la décision de phaser les travaux sur deux années. La télécabine 

actuelle restera donc opérationnelle pour une année supplémentaire. Des travaux de préparation seront 

effectués durant l’automne 2021. La seconde phase du chantier pourra débuter dès la fermeture du domaine 

skiable en avril 2022. L’objectif est de réceptionner la future installation en octobre 2022 et de réaliser les 

tests et la mise en service dans les meilleures conditions. 

 

(article réalisé avec les éléments fournis par le Syndicat  Mixte Haute-Garonne Montagne) 
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Nouvelle direction au Grand Hôtel de 
Superbagnères - Village Club du Soleil 

 
Depuis le 01 Avril 2021, un duo féminin dirige l’établissement, il s’agit de Madame 
Sarah TEPHANY Directrice et de son adjointe Madame Tiffany BAUDRY. 
 

Nous avons eu le plaisir d’échanger un long moment avec cette nouvelle équipe fort 
sympathique qui, nous n’en doutons pas, va poursuivre le travail entrepris par Village 
Club du Soleil depuis de nombreuses années sur le site du Grand Hôtel Superbagnères. 
 

Présentez-vous-en quelques mots : 
 

Après une expérience significative dans le domaine de la gestion et l’animation 
de structures hôtelières et centres de vacances, nous avons été recrutées 
indépendamment l’une de l’autre par Village Club du Soleil en 2019 sur le site 
de Val Louron. 
 

Suite au départ de Mr CAZES Bertrand qui occupait le poste de Directeur du 
Grand Hôtel depuis sept ans et d’une grande partie de ses collaborateurs, la 
direction générale de Village Club du Soleil, nous a proposé de reprendre la 
direction de l’établissement situé à Superbagnères. 

 

Nous avons répondu favorablement à cette opportunité qui représente un véritable challenge au travers des 
mises en place d’une nouvelle équipe et de nouvelles prestations d’hébergement. 
 

Pouvez-vous nous en dire plus sur ces nouvelles prestations : 
 

Il s’agit de l’accueil des classes de neige durant les périodes creuses de la saison hivernale et le développement de 
l’hébergement des groupes sur des week-ends ciblés. 
 

Pour réaliser ces projets, nous avons reçu l’agrément des autorités compétentes suite aux différents contrôles 
réalisés, notamment en matière de sécurité, accessibilité, … 
 

Ainsi à partir de janvier 2022, nous serons en capacité d’accueillir ce nouveau public.  
N’hésitez pas à nous contacter ! 
 

Informations Groupes /classes de neige : superbagneres.directeur@lesvillagesclubsdusoleil.com 
 

Informations générales : https://www.villagesclubsdusoleil.com/ 
 

Prêtes pour la saison été qui approche ? 
 

Tout à fait, l’établissement sera ouvert à partir du 03 Juillet jusqu’au 28 Août 2021, une multitude d’activités sont 
proposés à notre clientèle : VTT, randonnée, club enfants, ….. 
 

Notre musée reste accessible à tous dans les conditions sanitaires de 09 h 12 h et de 14 h à 18 h. 
 

Nous tenons également à vous informer que nous travaillons d’ors et déjà sur différents projets pour célébrer les 
100 ans du Grand Hôtel l’été prochain, en collaboration avec la mairie de Saint-Aventin. 
 

mailto:superbagneres.directeur@lesvillagesclubsdusoleil.com
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Programmes animations 
 Messe 09/06/2021 à la Chapelle 18h00 
 Messe 13/06/2021 à l’Eglise 10h30 
 Samedi 12 juin 16h00 site du moulin Concours amical de pétanque 
 Soirée Grillades et feu d’artifice animée par Manu Mambo Samedi 12/06 à 19h00 au Moulin 
 Promenade VTT au départ du Moulin dimanche 13/06 à 09 h 30 
 Apéritif de la municipalité Dimanche 13/06 à 12h15 au Moulin 
 Brandon le 26/06/2021 

Site du Moulin (7 août) 
 
 Initiation au yoga en extérieur 
 Vide Grenier et produits régionaux 
 Contre la montre cycliste montée de Gourron 
 Repas et concert sud-américain 

Concert  (2 août) 
 

« Les Troubadours chantent l’art roman en Occitanie » à l’église 
 

Exposition de Mme Marie COLOMBIE  

(propriétaire à Superbagnères) 
(TABLEAUX DE NOS PAYSAGES EN RELIEF) 

du 15 août au 30 septembre - Salle Polyvalente 

Exposition permanente de maillots de champions sportifs  
 A partir du 15 Juin 2021 - Salle Polyvalente 

Avec l’aimable concours de Mme LAPEBIE Brigitte et Serge GABERNET 
 

 

Superbagnères 
 
 Brandon : DATE À DÉFINIR en collaboration avec Villages Clubs de Superbagnères 
 Marché des producteurs :  04 août 
 Montagne Propre :   26 juillet 

 
 

Et nous l’espérons bientôt d’autres projets d’animation à venir en fonction de l’évolution des conditions sanitaires. 
 

Moraine de Garin 

 NADAU en concert le 23 juillet - Organisé par la CCPHG 
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Echappée Belle à Saint-Aventin 

en attendant le passage du Tour de France dans notre commune, le 14/07/2021 
 

 
 

 

Ouverture de la télécabine  
du 03 juillet au 29 août de 09h00 à 18h00 

 

Tarifs été télécabine 
 Adulte Enfant 

Aller/retour 7.80 € 6.20 € 

Journée piéton 9.90 € 7.90 € 

Passage VTT 9.10 € 7.20 € 

Journée VTT 19.70 € 15.80 € 
 

 

 

 

Félicitations à nos ouvriers 

communaux pour ces belles 

réalisations ! 
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INFOS PRATIQUES 
Accueil Mairie Secrétariat 

Nous contacter : 
 

Téléphone : 05 61 79 21 72 

e-mail : mairie-st-aventin@wanadoo.fr 
 

Nous suivre : 
 

PanneauPocket : Saint-Aventin  

Site internet : https://saint-aventin.fr 

 

Nous rencontrer : 

 
Du lundi au jeudi de 08h00 à 16h00 (en continu) 

Le vendredi de 08h00 à 12h00 

Chaque premier samedi du mois de 09h00 à 12h00 
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